
Epreuve orale : commentaire organisé - Histoire des Arts – Baccalauréat 2021 
 

Réalisation de 2 portfolios numériques sur 2 des 3 thématiques au programme 
à rendre au plus tard le mardi 2 mars 2021 

 

Texte officiels : https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2001790N.htm (les textes ont été modifiés et vous ne 
devez présenter que 2 portfolios et non 3) 

 

 « L'épreuve est organisée en deux parties consécutives. Elle prend appui sur un dossier 
consistant en deux portfolios numériques préparés et apportés par le candidat, et visant à refléter 
son appropriation personnelle du programme, ainsi qu'un dossier imprimé comprenant un document 
de synthèse ». 
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes sans préparation  
Partie 1 : Exposé à partir d’un portfolio (15 minut es maximum) 
 Sur un des deux portfolios présentés le jury en choisit un et le candidat « expose la 
problématique qu'il a déterminée. Il justifie son choix d'œuvres, leur ordonnancement, et les liens qu'il 
établit entre elles en fonction de la problématique. Le candidat parle sans notes, assis ou debout à 
son gré. Il a recours autant que de besoin aux images, fixes ou animées, et aux documents sonores 
qui composent son portfolio, et qu'il partage avec le jury ». 
 

Le jour de l’épreuve vous devez donc venir avec : 
► une clé USB  contenant vos 2 portfolios 
► un dossier imprimé  avec :  
 - un tirage des documents « incluant le référencement des œuvres reproduites ou des textes, 
et la mention de leurs sources : ce tirage servira en cas de défaut de lecture des fichiers 
numériques ; il est remis au jury dès le début de l'épreuve » 
 - un document de synthèse décrivant sommairement le travail de la classe de terminale, 
commun à tous les candidats d'une même classe (ce document vous sera fourni par vos professeurs 
d’HDA) 
 
Partie 2 : Entretien avec le jury (le temps restant ) 
 « Un entretien avec le jury permet de vérifier, à partir de questions ouvertes posées par celui-
ci, les acquis du candidat en histoire des arts, ses compétences méthodologiques et critiques, son 
expérience personnelle des œuvres, ainsi que d'approfondir la réflexion sur l'un ou l'autre des deux 
portfolios » 
 

Consignes pour la réalisation des deux portfolios 
 « Le candidat constitue en tout deux portfolios, portant chacun sur l'une des trois questions du 
programme limitatif, l'ensemble formant son dossier. Chaque portfolio peut prendre plusieurs formes 
ou formats numériques au gré du candidat : 
- diaporama ; 
- séquence vidéo, etc. Le candidat veille à ce que les formats choisis soient lisibles par un logiciel 
courant ». 
 

Chaque portfolio : 
1. Est sous format numérique  (forme laissée au choix du candidat mais il doit être lisible par un 
logiciel courant = attention au présentation faites sur Mac…) 
2. Se rattache à un thème  
3. Est composé de 3 à 8 œuvres d’art  (documents iconographiques, sonores, textuels, 
audiovisuels, source critique ou théorique ; une œuvre peut être illustrée par plusieurs documents de 
nature différente) 
4. Présente des œuvres (3 à 8) qui sont précisément id entifiées et situées  ; chaque document 
comporte sa source. 
5. Est organisé autour d’une problématique  relié au programme. La problématique ne doit pas 
être écrite dans le portfolio sinon par un titre bref. La problématique est formulée à l’oral devant le 
jury 

Les deux portfolios doivent être transmis sur une clé USB  au jury 15 jours avant l’épreuve. Sur la 
clé il n’y a rien d’autre que les deux portfolios clairement identifiés 


